
Garanties accordêes par ['assurance
FFEPGV/MAIF
saison sportive 2023/2024 - n" de sociétaire

par le biais de la licence, l'ênsemble des activités organisées tant par la fédération que par les sructures qui lui sont affiliées.

BÉNÉFtctAtRES DEs GARANTTES AcïvtrÉs GARANT|ES

.Lesassociationssportivesaffiliées_... Soilgarantis:

. Les dirioeants, cadres d'animation sous réserye oue l'encadremônt soit habilité oar la fédéiation.

affiliées les staoes de loiskd.
. Les auxiliaires médicaux, les Dersonnels de la oroleclion civile ou dépendant des . les staàes de formaiion.

Oinislères de la Défense, de J'lntérieul à lbccàsion de leur p-résence à des mani- Læ garai|ùes s'exccent dam le monde entiü.
festations organisées par la fédération ou ses slructures afriliées

MANrFEsrATroNs AUXQUELLES paRTrcrpeNr lrs tHvrtÉs or LA FÉDÉRAT|oN ou DE sEs srRUcruREs ÀFFrLtÉEs
de la

2 L24 996 D

affiliées est

des

Des dércgations ê ce sch éna peuveft eùe accordées sur autotrbalio, de la fédér?tion.

les ort la qualité d?ssuré. Parcorirg les invités de la rédération ou de ses structures affiliées nbnt pês à Are galantis, les risques de la

50 % de liænciés et d'une durée de l'adivilé de 3 iours mximum,
de plusde 50 ?" de liænciés et d'une durée de l'aitivité de 3iours marimum (à lêxception des

en raison des dommages causés à un liers e1 résullanl d'un événemenl de caradère

fédération, des comités regionâux et départementaux ou des associalions soonives affiliées pour une durée
cas de suruenance de toutivénement dè caEctère acciden1el........................-........................

untribunal à la suite d'un événemeri mettant enjeu la garantie responsabililé civi1e..............-

DE MOINS DE

à
I

naludles
de

Lê

La

de l?ssuré
de défense

360 €, maximum 3 600 €).
e,l ca§

gilssements ou effondrem ents de terrain, avalanehes, cyclones

: nonlant fixé pat ffiêlé mini§&id.

des locau.utilisés, dans le cêdre des êctivités garênties, de façon lemporaire,
limitation de durée......

30000000 €
1 5000000 €
30000000 €
50000 €
5000000 € (Dar année d'assumnce)
5oooooo € fDar année d'assurancel
2 000 000 €Ïsgus limite de 50 000 € pour les dommages immatériels
non consecutrls)

7 700 € (avec applicalion d'une franchise)

300 000 €
20 000 €

500 € maximum par sinistre

125000000 €
310 000 €

IiIDEMNISATION DES DOMMAGES CORPORELS (IDC)

Cette garartiefacultâtiw,.detype individuelleacciden! permet à toute personne ayant Ia qualté dhssuré de bénéficier des prestations suivantes en câs
de 00mma0es corDorels donorne accrdemelle:
. Prise en charge de l'accès à-des seruices d'aide à la personne (assistance à domicile : âide ménaqère, qarde d'enfânts, conduite à l'école, déplacement d'un

de revenus deé oersonne's aclives Dôur lê Dériode d'incaDâcilé de travail résultant de l'accident.........,...........,...,....,.......,.
au taux d'âtteintè permanente à l'intégrilé physique et dsychique subsislanl après consolidation:

. Prise en

deen

700 € dans la limite
de 3 semaines
1 400€
80€
16 €/jour dans la limite de 31 0 €

Non couvert
16 €/jour dans la limite de 3 1 00 €

.x
:x
€
€
€
€

dans la llmite
victime

x
x

6100 €
7100€
'13000

1 6000
23000
46000 x

rtaux
itaux
x taux

taux
taux
taux

3100€
3900 €
3100€
frais enoaoés r

de 7 706 {par

1 500 € dans la limite
d'un mois
3000€
300 €
2 h/iour d'âbsence scolaire dans
la liftile de 7 500 € + orientation
10 €iiour dans la limitede 365 iours
30 €4our dans la limite de 6 00b €

30 000 €xtaux
60 000 €xlaux
90 000 € xlaux
120 000 €xtau
'150 000 € xtâux
300 000 € xtaux

30 000 {
30 000 €
15 000 €
lrais enoaoés dans la limile
de 7 70Ü (par viclime

oujudiciaire en vue dbbtenk la réparation des dommages subis par l'assuré engageant la responsabilité d'untiers
que sans limilalion de somme

ASSISTANCE

Ptafonds

2. Gannle L A. Spoft+ pouvant étre souscde par les /icerciés, en substrluûbn de la gaantie indennisation des doemages coporels de hase de la lircenæ.
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C - Les accidents survenus pendant l'exercice d'âctivités sans rapport avec lbbjet du présent contrat.
D - Les amendes, assimilées ou non à des réparations civiles.
E- Les sinistres découlant de la propriété ou de l'usage des véhicules terrestres à moleur et remorques

assuiettis à lbbliqation d'assuianèe.
F - Les dommages c?usés Dar tout bénéficiâire de la oarantie resDonsabilité civile lorsou'ils âtteionent le

matériel appàrtenant ou inis à la disposition de la FFEPGV et de ses structures âfriliées'.

II - PRESCRIPÏION
Toutes les êclions dérivanl du présent contrat ne oeuvenl plus être exercées au-delà de deux ans à
compter de l'événemenl qui leur donne naissance (anicles L 1 1 +1 el L 114-2 du Code des assurances).

III . PRISE D'EFFET DES GARANTIES

Les galanties sont acquises dès l'exoédition de la licence à la lédération ou au CodeD volonteire Dour la
période du..ler septembre au 31 août de l'année suivante. À léception de la licence, h garantie rétroagil
au jour de l'inscription.

à chaque garanlie qui figurent aux conditions générales, sont exclus:

intentionnelle ou dolosive de toute personne bénéficiaire des

victimes

aux par

r - ExcLustoNs DÉcLARATIoN DE [ÉvÉNEMENT
Tous lesêccidenls qui suruiennent.au cours d'une aclivilé garafiie doiveni faire lbbjet, par I'association sponive
concernée, d'une déclaralion dans les cinq iours auprès de la MAIF à lâdresse suivante:
Groupe MAIF - Gestion des courriers soôiétaires - 79018 Niort Cedex 9, ou par mail: declaration@maif.fr
ou té1éphone : 05 49 73_74 24 (appel non sunaxé, coût selon opérateur).
La declarallon devlâ orecrser:
- les coordonnées dè la FFEPGV et son numéro de sociétaire :

Fédéntion francaise d'âlucation Dhysique et de gymnastique volontaire - 46 rue d€ Lagny - 931 00 Monteuil
Numéro de sociètaire: 2124 996b','

- l'intitulé de l'association sporlive et son numéro d'afflliation;
- le numéro de licence de l'assuré.
En outre, elle dewa être complàement el corectement remplie:
- causes el circonstances de l'accident.témoins éveftuels...,
- certificêt médical incorporé à la déclaration, complété par le pratieien local, en cas d'accideni corporel.

ASSISTANCE
Pour intervenir, il es1 impératif que MAIF Assistance soil informée le plus tôl possible de la nature du problème.
En cas de besoin, vous pouvez téléDhoner à MAIF Assistance, 24 heures/24,7 iours/7, au 0800 875 875 (apDel

oratuit deDuis un ooste fixe) si vous êtes en France. ou au 33 5 49 77 47 78 si ÿous êtes à l'âranoer La mise en
ôuvre de'la gararitie est cohfiée à lma GIE qui supÉorte le coût des intervenlions qu'il a décidée§; en revanche,
il ne oarticiDèoas, aDrès couo. au remboursémeni àes frais oue l'assuré a ou enoatier de sa oroord initiative.
Prépàrez vareappel, afin deTôurnir immédiarement le numérb de societairé de laÏËEPGV (2 124996 D), l'adresse
et le numéro de iéléphone oiJ MAIF Assistance peut vousjoindre.

Précisez lbbid de voùe appel: nom, prénom et date de naissance des personnes concenées, le cas échéant,
nâture des blessures ou de la malâdie, adresse el numéro de téléphone de l'établissement hospitalier el du
médecin traitân1.

Conduite à tenir en cas d'accidentositions communes aux ranties
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Affichage obligatoire
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